
25 février 2026 |

Ecrit par le 25 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/36/   1/15

FB TRANSMISSIONS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 février 2025 sous réserves d’incidents

 

FB TRANSMISSIONS
FBT

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 44 COURS VICTOR HUGO 84600 VALREAS

918 860 271 RCS AVIGNON
CONTINUATION

Aux termes d’une décision en date du 19/02/2025, l’assemblée générale extraordinaire,  statuant en
application de l’article L.223-42 du code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la
société.
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LETTRES NOMADES
Société à responsabilité limitée en liquidation

au capital de 60 000 euros
Siège social et de liquidation : 15 Rue du Vieux Sextier

84000 AVIGNON
751 255 027 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale réunie le  30 janvier  2025 au siège social  a  approuvé le  compte définitif  de
liquidation, déchargé Madame Amandine LEVEQUE, demeurant 5 rue Château Briand 84000 AVIGNON,
de son mandat de liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du 31 décembre 2024.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la société sera radiée dudit registre.
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25 passage du portillon (RN 7)
B.P. 17

84420 PIOLENC
Tel : 04.90.29.62.83

CAROLE ET MARJORIE
société civile immobilière

Capital social : 338.000,00 euros
Siège social : 96 chemin rural des Aïets 84420 PIOLENC

RCS AVIGNON N° 450 195 110
AVIS D’AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL

Suivant acte reçu par Maître Philippe PANAYE Notaire à PIOLENC (Vaucluse), le 25 mars 2004 publié au
SPF d’ORANGE le 7 mai 2004 volume 2004P numéro 1759 le capital social de la société a été augmenté
d’un montant de 38.000,00 euros.
Ancienne mention : 300.000,00 euros
Nouvelle mention : 338.000,00 euros.
Les formalités seront effectués au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Avignon du 18/02/2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BELLESTIT
Siège : 50 rue Balance, 84000 AVIGNON
Durée : quatre vingt dix neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 2 000 euros
Objet : Vente de produits d’épicerie fine, vins, alcool et spiritueux, Vente de tissus d’ameublement Vente
de vêtements Vente de cosmétiques Vente de vaisselle et poterie Vente de livres et cartes postales Ainsi
que tout objet ayant un rapport avec les traditions provençales
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : la société ML FINANCES, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1 770
euros,  dont le siège social  est  1 rue du Puits  de la Reille  Résidence le Vigiuer,  84000 AVIGNON,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 893 575 506 RCS AVIGNON,
représentée par Monsieur Maxime LALAU, Président.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
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Aux termes d’un acte en date du 18.02.2025 établi par Me Emmanuel COMTE Notaire à SORGUES
(84700) 71 Allée des Moulins, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : TIBOU
Capital social : 1 000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 3 impasse du Logis Vieux
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
la mise à disposition à titre gratuit au profit de l’un des associes de tous biens et droits immobiliers ainsi
que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire l’annexe ou le complément des biens et droits
immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que l’octroi à
titre accessoire et exceptionnel de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
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à l’agrément préalable à l’unanimité des associes.
Gérance : Madame Claire DIKANSKI dmt à l’Isle sur la Sorgue (84800) 3 impasse du Logis Vieux et
Monsieur Alexandre BRIATTE dmt à VEDENE (84270) 80 rue de l’Harmas
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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CBO HERBAL
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL DE 5000 EUROS
SIEGE SOCIAL : 786 ROUTE DE MORNAS 84100 UCHAUX

921 446 613 RCS AVIGNON
suivant décision du président du 08.02.2025, il a été pris acte de la démission de Mme Véronique CASINI
de ses fonctions de directeur général déléguée à effet du 08.02.2025. il a été décidé de ne pas procéder à
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son remplacement.
Mention en sera faite au RCS d’AVIGNON.
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LE FOUR DE ST ANTOINE
Sas en liquidation au capital de 8000 euros

Siège social : 1 Chemin de Rigaulte
Font de Galine 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE

RCS AVIGNON 484 846 274
Le 30/06/2024, l’AGO a constaté la clôture des opérations de liquidation, à compter du 30/06/2024.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce d’AVIGNON

 

SCI MOOREA
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Département : Vaucluse
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SELARL AEGIS AVOCATS
Société d’Avocats

116 Boulevard de la Corniche
26000 VALENCE

AVIS DE CONSTITUTION

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI MOOREA
Siège social : VISAN (84820) 1217, Chemin des Rochettes,
Capital social : 500 €
Objet social : L’acquisition, l’administration, la gestion par location ou autrement de tous immeubles et
biens ou droits immobiliers, et de toutes valeurs mobilières, à quelque endroit qu’ils se trouvent. Le cas
échéant, l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la société par vente, échange, apport en
société ou autrement.
Durée de la société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la société au registre du
commerce et des sociétés.
Gérance : M. Vincent ROUSSIN, demeurant à VISAN (84820) 1217, Chemin des Rochettes et Mme
Adeline ROUSSIN, demeurant à VISAN (84820) 1217, Chemin des Rochettes.
Clauses relatives aux cessions de parts : Les parts sociales ne peuvent être transmises, à qui que ce
soit à titre onéreux ou gratuit, qu’avec le consentement des associés statuant à la majorité des trois-
quarts des parts sociales, celle-ci étant déterminée compte tenu de la personne et des parts de l’associé
cédant.
Immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
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ELA CONCEPT
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ELA CONCEPT
Société par actions simplifiée au capital de 1000 €

221 Cours de la Lauze de Perret 84400 APT
902 411 164 RCS AVIGNON

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes de la décision de l’Associée Unique du 18/11/2024, il résulte que :
– l’objet social a été modifié comme suit : L’activité de formation, de conseil, d’assistance, de réalisations
d’études,  d’audits,  d’analyses,  ou de prestations dans le domaine en faveur de l’onglerie,  frivolités,
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produits et soins beauté, articles de fantaisie de mode et de beauté, accessoires, bijouterie fantaisie.
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
– Le siège social, situé 221 Cours de la Lauze de Perret, 84400 APT, est transféré au Saint Joseph 2
Bâtiment E5, logement 29, Avenue de Verdun, 84400 APT.
L’article 4 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.

 

JSM
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JSM
SCI Au capital de 114 336,76 euros

Siège social : 37 Place Maurice CHARRETIER
84200 CARPENTRAS

438 006 959 RCS AVIGNON
AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE
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L’AGE réunie le 4/2/2025 a décidé la dissolution anticipée de la Société à compter de ce jour et sa mise
en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur M. Sébastien GARCIA, demeurant 1620, Route de Malaucène, Quartier
Saint Jean, 84330 LE BARROUX, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif,
acquitter le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé chez M. GARCIA, 1620, Route de Malaucène, Quartier Saint Jean,
84330 LE BARROUX. C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du TC d’AVIGNON, en annexe au
RCS.
Pour avis
Le Liquidateur
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Le contrat de location gérance portant sur le fonds de commerce de d’alimentation générale, exploité à
50 boulevard Capdevilla 84000 AVIGNON, qui avait été consenti par acte SSP du 04/05/2021, par
1st Rank, SARL au capital de 2 000 euros, dont le siège social est 50 boulevard Capdevilla 84000
AVIGNON, immatriculée au RCS de AVIGNON sous le n°812 210 722,
au profit de Mme Lamia KACI, EI domiciliée 758 Chemin des pompes 84700 SORGUES, immatriculée
au RCS de AVIGNON sous le n°501 970 875,
a pris fin par l’arrivée du terme contractuel à effet du 04/05/2022.
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Dénomination : LAV’AUTO CARPENTRAS.
Forme : SARL.

Capital social : 7622,45 euros.
Siège social : 2020 Avenue Dwight Eisenhower, 84200 CARPENTRAS.

390789311 RCS d’Avignon.
TRANSFORMATION D’UNE SOCIÉTÉ EN SASU

Aux termes d’une décision en date du 23 janvier 2025, l’associé unique a décidé de transformer la société
en société par actions simplifiée.
Président : Monsieur Michel IBANEZ, demeurant 1397 Chemin de Saint-Hilaire, 84170 Monteux.
Accès aux assemblées et vote : Tout actionnaire peut participer aux assemblées : chaque action donne
droit à une voix.
Transmission des actions : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions
détenues par l’Associé Unique sont libres.
Mention sera portée au RCS d’Avignon.
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